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28 et 29 mars 2024 au C.F.P.P.A. d’Amboise 
 

Objectifs de la formation :  
Savoir identifier et caractériser les maladies et parasites pour alerter ou mettre en œuvre la lutte en intégrant les paramètres de 

dangerosité.  

Public ciblé : Salarié(e) viticole en CDD ou en CDI. Prérequis : Aucun. 

Modalités d’inscription : 
 Accessible à toute entreprise adhérente à OCAPIAT de moins de 50 salariés et à jour de ses cotisations de formation 

professionnelle continue. 

 Inscription obligatoire 7 jours avant la date de début de la formation sur le site internet OCAPIAT.  

Cliquer sur : https://offredeformation.ocapiat.fr/ rechercher la formation « Reconnaitre les parasites et maladies de la 

vigne ». Pour pouvoir vous inscrire, il faudra au préalable avoir créé votre compte en cliquant sur le lien suivant : 

https://www.ocapiat.fr/demande-enregistrement-entreprise/ 

Modalités d’adaptation du parcours :  
A la demande, la référente handicap étudie chaque situation pour adapter le parcours de 

l’apprenant.  
Modalités pédagogiques : 
En présentiel, apports théoriques (avec photos/vidéos) en salle et reconnaissances de terrain. 

Frais pédagogiques : L’ensemble des frais pédagogiques est pris en charge par OCAPIAT pour les entreprises de moins 

de 50 salariés et réglé directement au Centre de formation. 

Financement : OCAPIAT. 

Rémunération : Prise en charge par l’employeur. 

Contenus de la formation :  
 Les maladies et parasites observés et qui posent problème en Centre-Val de Loire : mildiou, oïdium, pourriture grise, black 

rot… 

 Maladies du bois (esca…) 
 Les acariens de la vigne et les vers de la grappe, cicadelles 

 Les sensibilités selon les cépages 

 Impacts sur les récoltes 

 Méthodes de comptage 

 Stratégie de lutte en conventionnel et en AB 

Tarifs : 
 

- 18 €/h par stagiaire (hors appel d’offres et marchés). 
- Réduction de 35% pour les individuels ne bénéficiant pas 

d’aides de financement. 

Dispositif d’évaluation :  
Une épreuve de mise en situation professionnelle (pratique). 

Mode de validation : Non certifiant. 

Voie de formation : Formation professionnelle continue. 

Dates, durée et horaires : 
 

 Dates : 28 et 29 mars 2024 

 14 heures – 2 jours  

 Horaires : 08h30-12h30 / 13h30-16h30 

 

 

 
Taux de satisfaction 2023 

Amboise (37) 96,82% 
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